
   

 

   

 

    
 

 

 

Article 1. Objet 

La présente annexe a pour objet de définir les conditions de mise à disposition de moyens humains 

et matériels par la direction Audit et Conseil en Organisation (DACO) de Toulouse Métropole, au 

bénéfice de l’Etablissement public du Capitole. 

Les obligations financières afférentes à ces mises à disposition seront précisées dans une annexe 

financière générale. 
 

 

Article 2. CHAMP D’APPLICATION DE L’ANNEXE 
 

La présente annexe fixe les conditions dans lesquelles : 

 

- La DACO met à disposition de l’Etablissement public du Capitole un Agent Chargé des 

Fonctions d’Inspection (ACFI) 

- La DACO met à disposition de l’Etablissement public du Capitole du conseil en 

organisation et en gestion 

- La DACO met à disposition de l’Etablissement public du Capitole un accompagnement au 

développement d’outils et de méthodes 
 

 

 

Article 3. MISE A DISPOSITION DE MOYENS ET DELIVRANCE DE   

PRESTATIONS 

 
1. ACFI 

Les missions de l’ACFI sont définies par l’article 5 du décret n°85-603 du 10 juin 1985 :  

• Il contrôle les conditions d’application des règles d’hygiène et de sécurité au travail qui sont, 

sous réserve des dispositions du décret n°85-603 du 10 juin 1985, celles définies aux livres I à 

V de la quatrième partie du Code du travail ; 

• Il propose à l’autorité territoriale compétente toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer 

l’hygiène et la sécurité au travail et la prévention des risques professionnels ; 

• En cas d’urgence, il propose à l’autorité territoriale les mesures immédiates qu’il juge 

nécessaires ; 

• Il peut intervenir au cours de la procédure qui suit le signalement d’une situation susceptible de 
présenter une situation de danger grave et imminent ; 

• Il est consulté pour avis sur les règlements et consignes que l’autorité territoriale envisage 

d’adopter en matière d’hygiène et de sécurité au travail, ou sur tout autre document ; 
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• Il peut participer aux visites des services en assistance de la délégation de la F3SCT (ou du CST 

en l’absence de F3SCT). 

L’ACFI assiste, avec voix consultative, aux réunions de la F3SCT lorsque la situation de la collectivité 

auprès de laquelle il est placé est évoquée. 

L’ACFI peut être saisi par les représentants du personnel titulaires en cas d’absence de réunion de la 

F3SCT sur une période d’au moins 9 mois. 

Conformément au décret de 1985, l’ACFI a librement accès à tous les établissements, locaux et lieux de 

travail dépendant des services à inspecter et se fait présenter les registres et documents imposés par la 

réglementation.  

 

2. Conseil en organisation et en gestion 
 

Le Conseil en organisation et en gestion peut être sollicité pour effectuer une ou plusieurs missions 

d’étude, conseils ou appui sur tout sujet d’organisation et de gestion qui nécessiterait un éclairage et une 

aide à la décision.  

 

3. Outils et méthodes 
La Direction Audit et Conseil en organisation peut enfin proposer un accompagnement au 

développement d’outils et de pratiques propices à développer la transversalité et le partenariat 

(accompagnement et animation d’un réseau métier, mise en place d’un mode projet à travers une 

méthodologie commune, notamment. Enfin, elle met disposition toutes ses ressources 

documentaires et document type à disposition de l’EPC. 

 

Article 4. ENGAGEMENTS DES PARTIES 

1. Engagements de la DACO 
La mise à disposition de l’ACFI se fera sur la base forfaitaire de 5% d’un Equivalent Temps plein.  

 

Les prestations de conseil en organisation et de méthodes/outils s’effectueront sur demande écrite et au 

besoin selon des modalités définies au cas par cas et après accord des deux parties sur le périmètre de la 

commande, les ressources à allouer et la planification ainsi que le suivi de la mission notamment. 

 

2. Engagements de l’Etablissement public du Capitole 
L’Etablissement public du Capitole s’engage à : 

· A tout mettre en œuvre pour permettre à l’ACFI d'accomplir ses missions  

·  Prendre en compte que le soutien apporté par la DACO doit rester mesuré et suivi d'effet 

 

Fait à Toulouse, en deux exemplaires originaux, le 

 

 

Pour Toulouse Métropole 

 

Jean-Luc MOUDENC 

Président 

 

 

 

 

  

Pour l’Etablissement public du Capitole 

 

Francis GRASS 

Président 

 

 


	Article 1. Objet
	Article 2. CHAMP D’APPLICATION DE L’ANNEXE
	Article 3. MISE A DISPOSITION DE MOYENS ET DELIVRANCE DE   PRESTATIONS
	1. ACFI
	2. Conseil en organisation et en gestion
	3. Outils et méthodes
	La Direction Audit et Conseil en organisation peut enfin proposer un accompagnement au développement d’outils et de pratiques propices à développer la transversalité et le partenariat (accompagnement et animation d’un réseau métier, mise en place d’un...

	Article 4. ENGAGEMENTS DES PARTIES
	1. Engagements de la DACO
	2. Engagements de l’Etablissement public du Capitole


